
 
 
 
 
 
 

 

PROCES VERBAL DE L'ASSEMBLEE GENERALE 2023 
 
Le 06 octobre 2023, à 20 heures salle des Conférences en Mairie de 
Chatillon sur Seine, les membres de l’Association se sont réunis en 
assemblée générale ordinaire sur convocation faite, par courriers, 
mails et par le biais du site Internet du Club, par le Comité 
d'Administration comme le stipulent les statuts. 
 
L'assemblée est présidée par Florentin Urruty qui remercie les 
membres présents à cette assemblée générale, remerciements 
s'adressant aussi à : 

–  Monsieur Lejour Maire Adjoint en charge de la Jeunesse et des 
Sports 

–  Monsieur Zuber représentant de l'OMS 
–  La ville de Chatillon sur Seine pour son soutien financier et le prêt 
du local abritant l'Ecole de Tir 
–  La commune de Gommeville , Monsieur le Maire et son conseil 
municipal 
 

Il a été établi une feuille d’émargements signée par les adhérents 
présents (feuille répertoriant aussi les pouvoirs). Le quorum de 30 % 
étant atteint l'assemblée peut valablement délibérer sur l'ordre du jour 
ci-dessous, et le Président déclare donc la séance ouverte : 
 

Approbation du PV de l'AGO 2022 
Rapport moral du Président 
Rapport d'activités des deux sections 
Rapport financier 
Election des Vérificateurs aux comptes 
Election du Tiers sortant 
Tarifs des cotisations annuelles 
Questions diverses 

 
 
 
 

 
 
 
 



 
 

 
Vote pour l'approbation du PV de l'assemblée générale 2022 
 
Ce PV a été porté à la connaissance des adhérents par voie d'affichage 
sur le site de Gommeville, à l'Ecole de Tir et sur le site Internet du Club 
www.clubdetirchatillonnais.fr, le Président propose à l'assemblée 
d'approuver ce PV 
 
 
 
Ce PV de l'assemblée générale 2022 est approuvé à l'unanimité. 
 
Rapport moral du Président 
 
Le Président remercie les membres du bureau et comité 
d’administration pour leur implication dans le respect des règles qui 
nous étaient, et sont toujours, imposées pendant les séances 
d’entraînement. Ces mêmes membres assurent les permanences sur les 
pas de tir de Gommeville et à l'Ecole de Tir de Chatillon sur Seine 
 
Notre effectif, stationnaire, est actuellement de 209 adhérents répartis 
comme suit : 
168 Cible et 41 Ball Trap 
 
Bonne fréquentation et ambiance conviviale 
 
Après consultation des membres du comité d'administration le club a 
fait l'acquisition d'une nouvelle carabine à air comprimé destinée à nos 
jeunes adhérents de l'Ecole de Tir, le Président remercie la ville de 
Chatillon sur Seine pour la subvention allouée à notre club celle-ci nous 
a aider à l'achat de ce matériel ainsi qu'à une participation aux frais 
générés par les participations de jeunes tireurs de Ball Trap engagés en 
championnat d'Europe. 
 
Travaux envisagés à la Cible : sur les pas de tir des 25 et 100 mètres 
réfection des buttes de sable (dépollution, réparations et entretien des 
structures et toitures), restauration des pare balles 
Pour l'instant nous prenons un peu de recul dans l'attente du 
renouvellement officiel du bail qui nous lie à la commune de 
Gommeville. 
 
 
 



 
Monsieur le Maire de Gommeville a reçu le Président le 9 septembre 
écoulé au sujet de ce bail et de l'avancement des travaux prévus pour 
l'installation d'une zône de panneaux photovoltaïques dont le permis de 
construire a été déposé il y a quelques semaines. 
Monsieur le Maire est toujours favorable au renouvellement du bail 
ainsi qu'au maintien de nos activités sur le site. 
 
Le Président remercie le Secrétaire, Paul Lonchay, pour le suivi 
administratif des licences, gestion des comptes EDEN, organisation des 
plannings prévisionnels des permanences... 
Remerciements aussi au Trésorier Denis Plassard pour le suivi et la 
gestion de la trésorerie ainsi que pour l'entretien du site internet de 
l'Association 
 
La situation financière de l'Association est très satisfaisante au vu des 
bilans financiers qui vont vous être présentés au cours de cette réunion. 
 
Ecole de Tir : les entraînements de nos jeunes adhérents continuent tous 
les samedis matin sous la direction du Président Urruty de Jean Claude 
Cartieri et Paul Lonchay 
Nous avons participé au forum des associations, organisé par l'OMS ce 
qui nous a permis de faire découvrir notre discipline et d’enregistrer de 
nouvelles jeunes recrues 
 
Sur le plan sportif 4 de nos élèves ont participé aux championnats 
départementaux à Beaune et ont obtenu de bons résultats. 
Carabine 10 mètres 
1 ère place Poussin Fille : Mila Silvestre 244,9 / 300 
2ème place Benjamin Garçon : Maël Vispi 244,1 / 300 
4ème place Benjamin Garçon : Lou Drouot 223,4 / 300 
2ème place Minime Garçon : Julien Noël 267,4 / 400 
 
Championnats régionaux à Luzy 
5 ème place Benjamin Garçon : Maël Vispi 246,3 / 300 
Poussin fille : Mila Silvestre qui devient championne régionale avec 
249 / 300 
Elle se qualifie donc pour le championnat de France à Montbéliard 
 
Toutes nos félicitations à nos jeunes tireurs pour ces résultats avec nos 
remerciements aux parents pour leur implications et soutiens dans 
l'accompagnement de leurs enfants 
 
 



Le Président donne la parole à Denis Plassard pour le rapport financier 
et le rapport d'activités Ball trap 
 
Rapport financier 
 
Résultats financiers du club par section : 
- La section Cible termine l’exercice 2023 avec un résultat positif de 
5045,48 euros et une trésorerie de 32327.30 euros 
- La section Ball Trap termine l’exercice 2023 avec un résultat positif 
de 6144,50 euros et une trésorerie de 34576.06 euros 
Le bilan consolidé fait donc apparaître un résultat positif de 11189,98 
euros et une trésorerie de 66903.36 euros 
Comme chaque année les comptes détaillés seront publiés sous huitaine 
sur le site du club. Mais s’il y a des questions Denis Plassard peut y 
répondre dès maintenant. 
Ces comptes ont été contrôlés et approuvés le 9 septembre par Jacques 
Paingat vérificateur aux comptes. 
 
 
Rapport d’activité Ball-Trap 
 
Concernant la section Ball-Trap, la saison 2023 a été une très bonne 
année tant au niveau sportif que financier. 
Le nombre de licenciés Ball-trap est de 41. 
Le Comité régional de Bourgogne Franche-Comté nous a confié 
l’organisation du championnat régional de parcours de chasse qui a 
réuni 70 tireurs et l’organisation de l’open de Bourgogne Franche-
Comté qui lui a réuni 80 tireurs. Comme chaque année nous avons 
organisé notre concours toutes disciplines fin juillet. 
Sur le plan sportif, les tireurs du club ont réalisé une excellente saison. 
Six titres de champions de Bourgogne Franche-Comté, huit de vice-
champions, un titre de champion de Bourgogne Franche-Comté par 
équipe et pour la deuxième année consécutive après le titre d’Antoine 
Puissant en 2022, un titre de champion de France de Compak Sporting 
en catégorie Homme3 avec Thomas Martin. Félicitations à lui. Saluons 
également la belle performance de Mathys Mercier, qui cadet, a intégré 
le Club France junior de Compak Sporting et de Parcours de chasse. 
Grâce à ses bons résultats, il a participé au championnat d’Europe de 
Compak Sporting en Grèce et il tenait à remercier l’Office Municipal 
des Sports de Châtillon pour la subvention exceptionnelle accordée 
pour l’aider financièrement pour sa saison de tir. Félicitations à tous 
les compétiteurs du club. A noter également que le club est labellisé 
depuis le mois de septembre, Ecole fédérale de Ball-Trap. 
 



Sur le plan financier, la trésorerie est bonne mais si comme nous 
l’espérons le bail est reconduit par la commune de Gommeville après 
acceptation du permis de construire des panneaux photovoltaïques, il 
nous faudra réimplanter 4 parcours de chasse ce qui entrainera des 
dépenses importantes. En conclusion, la section Ball-Trap se porte 
bien tant au niveau sportif que financier mais son avenir dépendra en 
2024 de la décision de la commune de Gommeville. Merci à tous les 
bénévoles du club qui répondent toujours présents lorsque qu’il faut 
donner du temps à notre club. 
 
A la suite de l’intervention du Trésorier, le Président reprend la parole 
pour aborder d’autres points. 
 
 
Election des Vérificateurs aux comptes 
 
A l'unanimité, Mrs Aurélien Defrance, Robert Tallandier, Jacques 
Paingat, Arthur Fumey sont reconduits dans leur fonction de 
vérificateurs aux comptes. 
 
Cette liste est approuvée à l’unanimité 
 
Election du tiers sortant 
 
Conformément aux statuts, le vote du tiers sortant est proposé à 
l'assemblée qui décide à l'unanimité de voter à main levée. 
Sont sortants : 
 

–  URRUTY Florentin (se représente) 
–  LONCHAY Paul (se représente) 
–  TROGNON Jean Luc (se représente) 
–  DURIEZ Francis (se représente) 
–  ROHO Jean Pierre (se représente) 
–  BREDELLE David (se représente) 
–  GHIDINELLI Jean Michel (se représente) 

     -  GAUTHIER Philippe 
 
Le Président consulte l’assemblée pour savoir s’il y a des volontaires 
pour le conseil d’administration, sans nouvelles candidatures le 
Président propose à l'assemblée de voter la liste ainsi modifiée. 
 
 
 
 



Cette liste est approuvée à l’unanimité et le conseil 
d’administration reconduit dans ses fonctions 
 
Le Président remercie les votants pour leur confiance dans l'équipe 
dirigeante 
 
Tarifs des adhésions 
 
Licence adulte : 138 € 
Licence couple : 211 € 
Licence Jeune : 65 € 
2ème Club : 65 € 
Licence BT : 95 € 
Invité : 5 € 
Carnet de Tir:7 € 
Feuille Verte : 5 € 
Cible 50x50 : 0,50 € 
Centre cible : 0,30 € 
 
Le Président donne la parole aux représentants de la ville de Chatillon 
sur Seine 
Nous recevons leurs félicitations pour les résultats sportifs qui font 
honneur à la ville 
Félicitations également pour la gestion financière de l'association ainsi 
que pour l'implication des participants à cette assemblée 
 
 
Questions & Infos diverses 
 
Pas de questions diverses de la part des membres présents 
 
 
L’ordre du jour étant épuisé, le Président remercie à nouveau 
l’assemblée pour son attention et lève la séance à 20 h 30 
 
 
Le Président      Le Secrétaire 
Florentin Urruty     Paul Lonchay 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Questions & Infos diverses 
 
Pas de  questions diverses de la part des membres présents 
 
 
L’ordre du jour étant épuisé, le Président remercie à nouveau 
l’assemblée pour son attention et lève la séance à 20 h 30 
 
 
Le Président      Le Secrétaire 
Florentin Urruty     Paul Lonchay 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


